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COMMISSION EXPLOITATION ET TECHNOLOGIES 

 UPAP/CET/GCL/01/2026 – Doc N°3 

GROUPE DE TRAVAIL SUR LA CHAINE LOGISTIQUE 
28 JANVIER 2026 (MODE VIRTUEL) HEURE : 09h00 TU 

 
RAPPORT DU GROUPE D'ACTION POUR LA SECURITE DE L’UPAP (GASU) 

 
1. Objet 

Rapport du Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP 

Références/paragraphes 

Résolution   

N° 02/UPAP/CA/XLII/2024 

 

2. Décisions attendues 

• Adopter le rapport ; 

• Approuver les recommandations. 

 
1.0  INTRODUCTION 
 
La réunion du Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP (GASU) s'est tenue en mode virtuel le 26 janvier 
2026.   
 

2.0  PRINCIPAUX POINTS ABORDES 
 
L'ordre du jour de la réunion couvrait les principaux domaines suivants : 

 
i) Rapport intérimaire sur les activités du Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP (GASU) pendant 

l'exercice financier 2025/2026. 
ii) Point sur la certification des États membres en matière de sécurité. 
iii) Enjeux stratégiques en matière de sécurité pour le cycle 2026/2027 – 2029/2030 

 
3.0  SOUMISSION DU RAPPORT 
 
Le rapport détaillé est joint en annexe 1. 

 

4.0  RECOMMANDATIONS 
 

La réunion a formulé les recommandations suivantes :   
 
a) Le Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP doit continuer à aider les Etats membres à se conformer 

aux normes de sécurité et à veiller à ce que davantage de membres obtiennent la certification jusqu'à 

ce que tous les Etats membres soient certifiés. 
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b) Les Opérateurs désignés des Etats membres doivent coopérer avec les acteurs nationaux de la sécurité 

et participer activement aux activités organisées par l'UPU en collaboration avec les acteurs mondiaux 

afin de renforcer la sécurité postale en Afrique. 

c) Les Etats membres sont encouragés à aligner leurs plans opérationnels postaux nationaux sur la 

stratégie postale pour l'Afrique, tout en traitant les questions stratégiques liées à la sécurité postale.  
 

5.0  DECISION 
 
Le rapport est soumis au Groupe de travail sur la chaîne logistique pour : 

 

i) Adoption ; 

ii) Approbation des recommandations du GASU.  

. 
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UPAP/CET/GCL/01/2026 - Doc N°3 ANNEXE 1 

 
RAPPORT DU GROUPE D'ACTION POUR LA SECURITE DE L’UPAP 

 

1.0. INTRODUCTION   
 
 Le GASU a été créé par la 42ème session du Conseil d'administration de l’UPAP en vertu de la résolution 

N°02/UPAP/CA/XLII/2024, avec pour objectif général d'élaborer, de coordonner, de faciliter et de mettre en 

œuvre des stratégies de sécurité pour la région Afrique, conformément aux normes sur la sécurité postale 

S58 et S59 de l'UPU, en collaboration avec le Groupe sur la sécurité postale (GSP) de l'UPU. Le Groupe 

d'action pour la sécurité de l’UPAP (GASU) a tenu sa réunion en mode virtuel le 26 janvier 2026. 

 

Le Groupe d'action pour la sécurité joue un rôle essentiel de coordination et d'assistance technique auprès 

des Etats membres afin de les aider à se conformer aux normes de sécurité postale de l'UPU et à obtenir et 

conserver leur certification. 

 
2.0. ALLOCUTIONS 
 

2.1. Allocution du président 
 

Le président, M. Kelebogile Ofentse du Botswana, a ouvert la séance à 9h05 TU. Il a souhaité la bienvenue 

à tous les participants et les a remerciés d'avoir pris le temps d'assister à la réunion. Dans son allocution, le 

président a souligné l'objectif essentiel de la réunion, à savoir examiner les progrès réalisés par le Groupe 

d'action pour la sécurité et tracer la voie à suivre. Il a souhaité aux membres des délibérations fructueuses 

et espère leur participation active lors de la réunion.  

 

2.2. Allocution du Secrétaire général de l’UPAP  
 
Le Secrétaire général de l’UPAP, Dr. Sifundo Chief Moyo, a souhaité la bienvenue aux participants, y compris 
aux membres du Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP. Dans son allocution, le Secrétaire général a 
souligné les points suivants :   
 

• Il a remercié le Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP (GASU), sous la direction du Botswana, 
en tant que président, et du Bénin, en tant que vice-président, pour leur engagement continu en 
faveur du renforcement de la sécurité postale à travers l'Afrique. 

 

• Il a réaffirmé l'objectif principal du Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP, qui est d'élaborer, de 
coordonner, de faciliter et de mettre en œuvre les stratégies de sécurité de la région Afrique 
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conformément aux normes sur la sécurité postale  de l'UPU défendues par le Groupe sur la sécurité 
postale de l'UPU ; 

 

• Il a rappelé que le Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP joue un rôle essentiel de coordination 
et d'assistance technique pour aider les Etats membres à se conformer aux normes sur la sécurité 
postale de l'UPU afin d'obtenir et de conserver leur certification ; 

 

• Il a souligné que la réunion se tient à un moment critique : 
 

o Au début du nouveau cycle de l'UPU suite au 28ème Congrès, qui s'est tenu en septembre 
2025 à Dubaï, et 

o Pendant que l’UPAP intensifie ses efforts pour aligner la stratégie postale africaine et les 
actions régionales sur les exigences mondiales en matière de sécurité postale. 

 

• Il a réaffirmé l'engagement de l’UPAP à soutenir la mise en œuvre intégrale des normes de sécurité 
de l'UPU, en particulier celles liées aux opérations postales, à l'intégrité de la chaîne logistique et à 
la gestion des risques, ainsi qu'à renforcer la cohérence régionale et la confiance mutuelle entre les 
opérateurs désignés africains ; 
 

• Il a souligné que la sécurité postale n'était plus facultative, mais constituait désormais une condition 
préalable à la connectivité du courrier international, à l'acceptation du courrier aérien et au commerce 
transfrontalier, qui sous-tendent la confiance des clients, celle des partenaires et la pérennité des 
services postaux. 
 

• Il a encouragé les membres du GASU à se concentrer sur des actions pratiques et axées sur les 
résultats, notamment en identifiant les lacunes communes en matière de conformité et les défis 
auxquels sont confrontés les opérateurs postaux désignés africains, en soutenant les pays à 
différents niveaux de préparation à la certification et en promouvant une culture d'amélioration 
continue et de réévaluation périodique. 

 

• Il a souligné l'importance du renforcement des capacités et du transfert de connaissances, en 
particulier pour les plus petits opérateurs postaux et les moins développés, ainsi que pour les 
nouveaux points focaux en matière de sécurité au sein des opérateurs désignés. 
 

• Il a exprimé sa confiance dans le fait que les résultats de cette réunion renforceraient la sécurité 
collective de l'Afrique, amélioreraient les niveaux de conformité dans toute la région et 
contribueraient à un réseau postal africain plus sûr, plus résilient et bénéficiant d'une confiance 
mondiale. 
 

• Il a conclu en réaffirmant le soutien total du Secrétariat général au travail du Groupe d'action pour la 
sécurité et en souhaitant aux participants des délibérations fructueuses.  
 

3.0. BUREAU DU GROUPE D'ACTION POUR LA SECURITE DE L’UPAP 
 

Le Bureau du GASU a été confirmé comme suit : 
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Président :   Botswana ;  

Vice-président :   Bénin ; 

Secrétariat :   Secrétariat général de l’UPAP.  

 

Le président, le Botswana, était présent pour présider la réunion, tandis que le vice-président, le Bénin, n'était 

pas présent en raison d'une évaluation de la sécurité en cours à Cotonou, avant la certification de l'opérateur 

désigné.  

 

3.1. Participation 

 

3.1.1. Membres du groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP 

 

Six (6) membres du GASU ont assisté à la réunion : l'Algérie, le Botswana, le Burkina Faso, le Kenya, le 

Malawi et le Maroc.  

 

3.1.2. Etats membres présents   

 

Quatre-vingt-deux (82) participants issus des vingt-quatre (24) Etats membres de l’UPAP suivants ont assisté 

à la réunion : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Comores, Côte d’Ivoire, 

République démocratique du Congo, Egypte, Ghana, Kenya, Lesotho, Madagascar, Malawi, Maroc, 

Mozambique, Niger, Sénégal, Tanzanie, Togo, Tunisie, Zambie et Zimbabwe.  

 

Le Soudan du Sud et les experts régionaux de l'UPU pour l'Afrique de l’Est, du Centre et de l’Ouest ont 

participé en tant qu'observateurs. 

 

3.1.3. Secrétariat général de l’UPAP  

 

Le Secrétaire général de l’UPAP, Dr. Sifundo Chief Moyo, était présent à la tête de l'équipe du Secrétariat 

général, tandis que Mme Jessica Ssengooba, Secrétaire générale adjointe, a modéré la réunion. 

 

La liste détaillée des participants est jointe au présent rapport en annexe 1.2. 

 

4.0. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Le projet d'ordre du jour a été adopté à l'unanimité sans amendement.  

 

5.0. RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACTIVITES DU GROUPE D'ACTION POUR LA SECURITE 
DE L’UPAP (GASU) PENDANT L'EXERCICE FINANCIER 2025/2026 

 
Le Secrétariat général a présenté le rapport d'activité du Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP (GASU) 

pour l'exercice financier 2025/2026, dans le document intitulé UPAP/CET/GCL/GASU/01/2026 Doc N°02. 

L'état détaillé de la mise en œuvre du plan d'action du GASU est joint au présent rapport en annexe 1.1. 
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Les principales activités suivantes ont été mises en œuvre au cours de l'exercice financier 2025/2026 : 
 
5.1. Réunion du Groupe sur la sécurité de l'UPU (GSP) 
 
Les membres du Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP et le secrétariat général de l’UPAP ont participé 
à la réunion du Groupe sur la sécurité postale (GSP) de l'UPU, tenue en mode virtuel le 2 juillet 2025. La 
réunion a porté sur plusieurs questions, notamment les suivantes : 

 
a) Collaboration avec les parties prenantes : Comité de contact OACI-UPU ; 
b) Diffusion des meilleures pratiques : 

o Atténuation des problèmes liés aux produits illicites - trousse d'outils contre le tabac et les 
contrefaçons ; 

o Collaboration pour lutter contre le trafic d'espèces sauvages ; 
c) Mises à jour techniques : 

o Résilience cybernétique ; 
o Recherche de marchandises dangereuses ; 

d) Actualités régionales : Sécurité en Afrique. 
 

Dans le cadre des actualités régionales, le président du Groupe d'action pour la sécurité postale (GASU) a 
fait une présentation sur la situation de la sécurité postale en Afrique afin d'informer le GSP de l'UPU de la 
création du GASU et des activités de sécurité mises en œuvre en Afrique.  
 
5.2. Consultation continentale de l'Union africaine 

 

Le Groupe d’action sur la sécurité de l’UPAP a participé à la Consultation continentale de l’Union africaine 

sur les efforts de réduction de l’offre de drogues de synthèse en vue de lutter contre le trafic de drogue et de 

promouvoir la prévention du crime, la justice pénale et l’état de droit en Afrique, qui s’est tenue à Gaborone, 

au Botswana, du 25 au 28 août 2024 sous le thème : « Renforcer les efforts de réduction de l’offre de 

drogues de synthèse en vue de lutter contre le trafic de drogue et de promouvoir la prévention du 

crime, la justice pénale et l’état de droit en Afrique ». 

 

Lors de la réunion consultative, le président du Groupe d’action sur la sécurité de l’Union panafricaine des 

postes (GAS UPAP), le Botswana, a présenté un exposé intitulé : « Renforcer le réseau postal africain 

contre le trafic de drogues de synthèse en améliorant la sécurité postale pour une Afrique plus sûre ». 

A l'issue de la présentation, un appel a été lancé à l'Union africaine afin qu'elle soutienne le secteur postal 

africain dans le renforcement de sa sécurité. 

 

5.3. Forum de convergence de l'UPU sur l’Outil de recherche des marchandises dangereuses et 
illicites  

 

Les Etats membres de l’UPAP ont participé au Forum de convergence de l’UPU sur l’outil de recherche des 

marchandises dangereuses et illicites, qui s’est tenu en mode virtuel le 10 juin 2025. 
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Le forum a mis en lumière des ressources essentielles destinées à aider les opérateurs postaux et les forces 

de l'ordre à identifier et à atténuer les risques liés aux marchandises dangereuses et illicites au sein du 

réseau postal. Cette session était idéale pour les responsables de la sécurité postale, les représentants des 

douanes et toute personne impliquée dans la sécurité et le contrôle du courrier. 

 

Des experts de l'Union postale universelle (UPU), de l'Alliance transnationale de lutte contre le commerce 

illicite (TRACIT), d'INTERPOL et des acteurs nationaux ont présenté des exposés sur les sujets suivants : 

 

a) Boîte à outils UPU et TRACIT pour les produits pharmaceutiques illicites ; 

b) Campagne de l'UPU sur les marchandises illicites ; 

c) Plateforme Trainpost de l’UPU – Nouveaux cours sur la lutte contre le commerce illicite ; 

d) Outil de recherche de marchandises dangereuses ; 

e) Etudes de cas et expériences nationales.  

 

5.4. Webinaire de l'UPU sur le renforcement de la confiance : action collaborative contre les 
marchandises illicites  

 

Le programme de sécurité de l'UPU a organisé un webinaire sur le thème « Renforcer la confiance : action 

collaborative contre les marchandises illicites » le 8 octobre 2025. L'UPU a organisé ce webinaire en 

collaboration avec l'Association internationale des marques (INTA). Des experts de l'UPU, de l'INTA et de 

Cartor Security Printers ont partagé leurs points de vue sur les collaborations et les technologies permettant 

de sécuriser le système postal mondial contre la contrefaçon et les marchandises illicites. 

 

Le webinaire a abordé différents sujets, notamment les suivants : 

  

a) Présentation générale et introduction de l'Association internationale des marques (INTA) et de ses 

activités ; 

b) La lutte contre la contrefaçon dans le flux postal, exposé présenté par le service de douane et chaîne 

logistique du groupe La Poste ; 

c) Détection des timbres contrefaits, exposé présenté par le programme de développement philatélique 

et du patrimoine documentaire de l'UPU ; 

d) Protection des recettes, des marques et des réputations, exposé présenté par Cartor Security 

Printers. 

 

6.0. CERTIFICATION DE SECURITE DES ETATS MEMBRES 

 

Le président a fait une présentation sur l'état de la certification de sécurité des Etats membres de l’UPAP 

dans le document intitulé UPAP/CET/GCL/GASU/01/2026 N°3. Au cours de l'exercice financier 2025/26, 

quatre (4) opérateurs désignés ont vu leurs installations critiques certifiées conformes aux normes de sécurité 

et ont obtenu la certification de niveau or, comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  
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N° Etat membre Date de certification Niveau de certification 

1.  Seychelles 14 juillet 2025 Or 

2.  Botswana 5 août 2025 Or 

3.  Tanzanie 7 novembre 2025 Or 

4.  Zimbabwe 19 novembre 2025 Or 

 

Le statut de la certification de sécurité en Afrique se résume comme suit :  

 

a) Dix-sept (17) pays africains ont été certifiés et ont atteint différents niveaux de certification, comme suit 

: 

   

i. Or (11 pays) : Algérie, Botswana, Cap-Vert, Egypte, Eswatini, Ghana, Kenya, Maroc, 

Seychelles, Tanzanie et Zimbabwe ; 

ii. Argent (5 pays) : Guinée équatoriale, Madagascar, Malawi, Sierra Leone et Togo. 

iii. Argent / Bronze (1 pays) : le Burkina Faso détient une certification double (Argent pour le 

CNCP et Bronze pour le CNTC). 

 

b) Seize (16) pays doivent s'engager à mettre en œuvre les normes de sécurité et à entamer le processus 

de certification. Ces pays n'ont pas encore entamé le processus de certification officiel ou en sont aux 

premières étapes de leur engagement auprès de l'UPU.  

c) Dix (10) pays, dont l'Afrique du Sud, le Bénin, le Lesotho et le Sénégal, sont actuellement en train 

de se préparer à la certification. Les Etats membres ont été encouragés à veiller à ce que la 

sensibilisation et la prise de conscience en matière de sécurité soient présentes dans toute l'organisation 

et à ce que le niveau de certification atteint se reflète dans le service offert aux clients.  

La nécessité d'harmoniser les programmes de certification de l'UPU, notamment en matière de sécurité, de 

qualité de service et de gestion des risques de catastrophe, a également été soulignée, car ces programmes 

sont interdépendants. 

 

7.0. ENJEUX STRATEGIQUES RELATIFS A LA SECURITE POSTALE   

 

Le Secrétariat général a présenté les questions stratégiques en matière de sécurité dans le document intitulé 

UPAP/CET/GCL/GASU/01/2026 N°4. 

Conformément à la Stratégie postale africaine 2026-2030, les enjeux stratégiques en matière de sécurité 

sont essentiels pour garantir que les pays en développement respectent les normes mondiales en matière 

de sécurité aérienne et de la chaîne logistique. Ci-après figurent certains des enjeux stratégiques relatifs à 

la sécurité qui ont été identifiés dans le cadre des différents axes de la stratégie afin d'orienter la mise en 

œuvre des activités de sécurité au cours du cycle : 
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3.1. Axe 1 : Politique, réglementation et gouvernance 
 

N° Enjeu stratégique Priorité stratégique 

1.  Ecarts entre les normes mondiales 
de sécurité postale et les cadres 
réglementaires nationaux 

Poursuivre l'intégration complète des exigences de l'UPU S58/S59, 

de sécurité aérienne ou de sécurité douanière dans la législation 

nationale des pays membres. 

2.  Mise en œuvre incohérente des 
obligations de conformité en 
matière de sécurité dans les pays 
membres 

Harmoniser les interprétations des règles de sécurité afin de 

remédier aux vulnérabilités de la chaîne postale mondiale. 

3.  Complexité croissante des 
réglementations transfrontalières 
en matière de sécurité 

Répondre aux exigences de plus en plus strictes en matière de 

sécurité aérienne, de douanes et de lutte contre le terrorisme qui 

constituent une charge pour les opérateurs 

4.  Mettre à jour les cadres 
réglementaires pour faire face aux 
nouvelles menaces 

Renforcer l'adaptation réglementaire pour faire face à 

l'augmentation des risques liés aux marchandises dangereuses, aux 

substances illicites, aux contrefaçons et aux risques biologiques. 

 

3.2. Axe 2 : Innovation, transformation numérique et commerce électronique 
 

N° 
d’ordre 

Enjeu stratégique Priorité stratégique 

1.  Capacité numérique pour filtrer, 
détecter et suivre les expéditions à 
haut risque 

Renforcer les capacités, les systèmes et les analyses des 

opérateurs désignés afin d'exploiter pleinement les données 

électroniques préalables (EAD). 

2.  Risques croissants en matière de 
cybersécurité dans les systèmes 
informatiques postaux 

Renforcer l'intégrité et la confiance dans les réseaux postaux, 

les bases de données clients et les plateformes de suivi 

3.  Nécessité de mettre en place des 
mécanismes de partage de 
données en temps réel entre les 
services postaux, les douanes et 
les agences de sécurité 

Rechercher des moyens d'améliorer l'intégration des 

partenaires afin d'améliorer la capacité à identifier les envois 

suspects. 

4.  Augmentation de la circulation 
d'articles dangereux et interdits via 
les canaux de commerce 
électronique 

Remédier à la vulnérabilité des systèmes postaux pour 

l'expédition de stupéfiants, d'armes et de marchandises 

contrefaites à mesure que le volume des colis augmente dans 

le réseau.  

5.  Adoption limitée des technologies 
de sécurité numériques 

Déployer des mesures de sécurité numériques telles que la 

détection automatique par rayons X, le profilage basé sur l'IA, 

les scellés inviolables et les systèmes de chaîne de contrôle 

basés sur la blockchain. 
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3.3. Axe 3 : Opérations, qualité de service et développement des infrastructures 
 

N° 
d’ordre 

Enjeu stratégique Priorité stratégique 

1.  Adéquation des infrastructures 
de sécurité dans les centres de 
tri 

Traiter les questions relatives aux équipements de contrôle, aux 

zones séparées, à la vidéosurveillance, aux zones de chargement 

sécurisées et aux procédures de manipulation inviolables dans les 

centres de tri. 

2.  Normalisation de la capacité de 
contrôle et de la capacité de 
manipulation des marchandises 
dangereuses 

Les opérateurs doivent se conformer aux procédures de 

conformité, d'identification et de rejet des marchandises 

dangereuses 

3.  Vulnérabilités dans la sécurité 
du dernier kilomètre et de la 
chaîne de transport 

Traiter la faiblesse de la chaîne de contrôle lors des transports 
terrestres ou aériens, qui entraîne une hausse des vols et des 
détournements de colis. 

4.  Déploiement de protocoles 
d'intervention en cas d'incident 
et de gestion de crise 

Traiter la gestion des incidents de sécurité et les retards dans le 

rétablissement du service 

 
3.4. Axe 4 : Inclusion financière et sociale 
 

N° 
d’ordre 

Enjeu stratégique Priorité stratégique 

1.  Coût élevé de la mise en œuvre des 
normes de sécurité pour les pays en 
développement 

Les opérateurs postaux doivent trouver des financements 

pour acquérir des équipements de contrôle, des 

infrastructures sécurisées et des systèmes numériques  

2.  Risque d'exclusion des flux mondiaux en 
raison du non-respect des seuils de 
sécurité 

Les opérateurs doivent s'attaquer aux problèmes de 

sécurité et autres, tels que les coûts de transport élevés, 

le refus d'expéditions ou les interdictions imposées par les 

compagnies aériennes 

3.  Les petits pays et les pays isolés sont 
confrontés à des défis disproportionnés 
en matière de conformité 

Investir dans les technologies de contrôle, le personnel et 

la sécurité des transports 
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Axe 5 : Capacités institutionnelles, partenariats et mobilisation des ressources. 
 

N° 
d’ordre 

Enjeu stratégique Priorité stratégique 

1.  Combler les lacunes en matière de 
connaissances et de compétences 
dans le domaine de la sécurité 
postale 

Organiser des programmes de formation et de renforcement 

des capacités à l'intention des agents de sécurité, des 

spécialistes de la DG et des experts en sécurité numérique 

2.  Nécessité de renforcer les 
partenariats entre les différentes 
agences. 

Renforcer la collaboration avec les douanes, les compagnies 

aériennes, la police, les agences de cybersécurité, etc., ainsi 

qu'avec les organisations internationales (OACI, OMD, 

INTERPOL). 

3.  Ressources financières limitées pour 
la modernisation de la sécurité 

Soutenir la mobilisation des capacités d'investissement pour 

les technologies de contrôle, les installations sécurisées et les 

systèmes de sécurité numérique 

4.  Assistance technique et programmes 
de sécurité soutenus par les 
donateurs 

Collaborer avec l'UPU pour obtenir une assistance technique 

sur les normes de sécurité afin de répondre aux exigences 

mondiales en matière d'aviation et de chaîne logistique  

 
8.0. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE REUNION 

 

Le Secrétariat général a informé les participants qu'il s'agissait de la dernière réunion du Groupe d'action 

pour la sécurité de l’UPAP prévue au cours du cycle 2021/2022-2025/2026. Entre-temps, le président du 

GASU présentera le rapport du Groupe au Groupe de travail sur la chaîne logistique, qui se réunira en mode 

virtuel le 28 janvier 2026. 

Le Secrétaire général a également informé les participants des réunions des Commissions, des sessions du 

Conseil d’administration et de la 11ème Conférence des plénipotentiaires, qui se tiendront à Entebbe, en 

Ouganda, en mars 2026. Ces réunions permettront d'approuver la structure des commissions techniques de 

l’UPAP pour le prochain cycle.  

 

Etant donné que le Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP poursuivra ses travaux au cours du prochain 

cycle, la date et le lieu de sa prochaine réunion seront communiqués dès que l'on aura confirmé de quel 

organe de la structure de l’UPAP le GASU relèvera.   

 
9.0. DIVERS 

 
Le président a rappelé aux membres l'appel d'offres lancé par l'UPU pour l'automatisation de la certification 
de sécurité. Une fois que l'UPU aura communiqué les informations actualisées sur les soumissionnaires, les 
Etats membres en seront informés.  
 
  



 
 

12 

10.0. RECOMMANDATIONS 
 

La réunion a formulé les recommandations suivantes :   
 

a. Le Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP doit continuer à aider les Etats membres à se 

conformer aux normes de sécurité et à veiller à ce que davantage de membres obtiennent la 

certification jusqu'à ce que tous les membres soient certifiés. 

b. Les Etats membres doivent coopérer avec les acteurs nationaux de la sécurité et participer 

activement aux activités organisées par l'UPU en collaboration avec les acteurs mondiaux afin de 

renforcer la sécurité postale en Afrique. 

c. Les Etats membres sont encouragés à aligner leurs plans opérationnels postaux nationaux sur la 

stratégie postale pour l'Afrique, tout en traitant les questions stratégiques liées à la sécurité postale.  

 

11.0. CLOTURE 
 

11.1. Allocution de clôture du Secrétaire général  
 

Le Secrétaire général a remercié le Président d'avoir dirigé la réunion avec compétence. Il a également 

exprimé sa gratitude à tous les membres du GASU et aux participants pour leur présence à la réunion et leur 

contribution aux discussions. Il a noté que les activités de sécurité en Afrique sont désormais très ciblées, 

comme en témoignent l'augmentation du nombre de pays certifiés, ainsi que celui des pays qui prévoient 

d'obtenir la certification et s'y emploient. 

Enfin, le Secrétaire général a remercié la Secrétaire générale adjointe et l'équipe du secrétariat général pour 

leur soutien à la réussite de la réunion. 

 

11.2. Allocution de clôture du président 
 

Le président a remercié le Secrétaire général, la Secrétaire générale adjointe et toute l'équipe du Secrétariat 

général pour leur soutien. Il a également remercié le vice-président, le Bénin, et tous les membres pour leur 

participation active et leurs contributions pertinentes au cours de la réunion. Il a appelé les Etats membres 

qui ne s'étaient pas encore engagés à se conformer aux normes de sécurité S58 et S59 à le faire et a 

encouragé ceux qui se préparaient à la certification à poursuivre dans cette voie. En outre, il a félicité les 

pays qui ont récemment obtenu la certification. 

Le président a réaffirmé que «la sécurité postale n'a de sens que si nous parlons tous d'une seule 

voix». 

Le président a déclaré la séance levée à 10h20 TU.  
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ANNEXE 1.1 

Plan d'action 2025/2026 du Groupe d'action pour la sécurité de l’UPAP 

N° 
d’ordre 

Activité Réalisée En cours 
Non  
réalisée 

1.  Aider à faciliter la réactivité des organisations de 
développement (OD) dans le traitement des questions de 
sécurité soulevées par le groupe de travail sur la chaîne 
logistique. 

   

2.  Harmoniser les points focaux des unités de sécurité postale 
au sein de la sous-région. 

   

3.  Mettre en place une équipe de sécurité, composée de 
personnes à contacter au sein des sous-régions, afin de 
traiter les questions de sécurité liées à la chaîne logistique 
postale. 

   

4.  Mener un dialogue continu avec les personnes à contacter 
chargées de la sécurité postale au niveau des sous-régions 
afin de partager des informations et de promouvoir les 
meilleures pratiques. 

   

5.  Elaborer un programme de sensibilisation aux normes sur la 
sécurité postale S58 et S59 à l'intention des points focaux 
sous-régionaux en matière de sécurité. 

   

6.  Coordonner et faciliter la mise en œuvre et le contrôle continu 
du respect des normes de sécurité.  

   

7.  Aider le Groupe sur la sécurité postale (GSP) de l'UPU à 
mener des examens des processus de sécurité dans les 
bureaux de distribution sous-régionaux en vue de l'obtention 
de la certification. 

   

8.  Aider les offices de distribution à évaluer les risques liés à 
leurs installations grâce à l'expertise du GSP.  

   

9.  Coordonner la formation sur les marchandises dangereuses, 
les menaces liées à la cybersécurité, le transport postal et la 
prévention de la fraude, conformément au programme 
Trainpost de l'UPU. 

   

10.  Mettre en place des plateformes de collaboration avec les 
organismes régionaux, notamment les douanes, l'aviation 
civile et les forces de l'ordre. 

   

11.  Lancer et assurer la communication continue d'informations 
par les offices de distribution sur les questions relatives à la 
sécurité de la chaîne logistique postale. 

   

12.  Evaluer et rendre compte des progrès réalisés dans la mise 
en œuvre du plan d'action du GASU.  
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ANNEXE 1.2 

Liste des participants 

 

 

S/N NAME  EMAIL 

 PSAG MEMBERS 

1.  Botswana-Kelebogile Ofentse kofentse@botswanapost.co.bw 

2.  Kenya- Awale Farah  fawale@posta.co.ke 

3.  Algeria Shehrazade Bouchemla  bouchemla.c@poste.dz 

4.  Morocco - Nacira Dahim  n.dahim@poste.ma 

5.  Burkina Faso Ibrahim ROUAMBA ibrahim.rouamba@laposte.bf 

6.  Malawi Bennie Aggrey Saka  bennie.saka@malawipost.post 

 OTHER PARTICIPANTS 

7.  Comoros Harouna Chamassi h.chamassi@acrp.km 

8.  Zambia Maybin Kashimu kashimum@zampost.com.zm 

9.  Zimbabwe Robert Dongo rdongo@zimpost.co.zw 

10.  CIV-Hadjaratou Bamba bamba.hadjaratou@artci.ci 

11.  Mozambique - Tania Chibesakunda tchibesakunda@incm.gov.mz 

12.  Tanzania- Jasson Kalile jasson.kalile@mawasiliano.go.tz 

13.  PAPU - ASG Jessica Ssengooba asg@papu.co.tz 

14.  Karine Oyakou maryseoyakou@gmail.com 

15.  PAPU Jude Ferdinand Asu Tarh judetarh@gmail.com 

16.  PAPU-Abdoulaye Niang  fid@papu.co.tz 

17.  Akouvi Kalé Akue akueakouvikale@gmail.com 

18.  Kenya-Muktar Abdullahi mabdullahi@posta.co.ke 

19.  Zimbabwe Nyasha Paradzai nparadzai@zimpost.co.zw 

20.  Sénégal - Seydou Diakhaté seydou.diakhate@sn.post 

21.  DRC-Joseph Mandjolo joseph.mandjolo@scpt.cd 

22.   Ghana John Smith Okai john.okai@ghanapost.com.gh 

23.  PAPU Yonna Singogo afo@papu.co.tz 

24.  DRC- Arielle Wetshi arielle.wetshi@arptc.gouv.cd 

25.  PAPU-Hillaria Mazenge  qso@papu.co.tz 

26.  Niger Mahamadou Ango Inoussa inoussa.mahamadou-ango@nigerposte.ne 

27.  DRC Alex Makabu alex.makabu@scpt.cd 

28.  MG Finaritra Ramiandrasoa finaritracom@gmail.com 

29.  Egypt Myriam Attallah myriamattallah@egyptpost.org 

30.  CIV_Stanislas Kanvoli  s.kanvoli@telecom.gouv.ci 

31.  Egypt Hamdi  ahamdi@egyptpost.org 

32.  Tunisia Yosri Bachouch yosri.bachouch@tnpost.tn 

33.  Senegal-Ouleymatou Diallo  oulydiallo@yahoo.fr 

34.  Ghana Joseph Aikins joseph.aikins@ghanapost.com.gh 

35.  Zimbabwe - Joyce Mwarumba joyce.mugwisi@postoffice.co.zw 
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36.  Zimbabwe Isaac Magondo imagondo@zimpost.co.zw 

37.  PAPU Anthony Kentse  ito@papu.co.tz 

38.  Botswana_Wame Olerile  wolerile@botswanapost.co.bw 

39.  Collins Begede collinsbegede@gmail.com 

40.  Madagascar Holy Rasoanindrinaharinosy  holyrasoa@yahoo.fr 

41.  Tunisia Samir Abbassi samir.abbassi@tnpost.tn 

42.  CIV- Alice Ello ello.alice@laposte.ci 

43.  Lesotho Tiehi Mohapi tiehi.mohapi@gov.ls 

44.  CIV Massiratché Fofana  mass.fofana@telecom.gouv.ci 

45.  Ghana Celestine Promise Dompey celestine.dompey@ghanapost.com.gh 

46.  Zimbabwe Mandigo Viola vmandigo@zimpost.co.zw 

47.  CIV Luc Sonore Tra Bi sonore.trabi@laposte.ci 

48.  Ghana Sheila Owusu sheila.owusu@ghanapost.com.gh 

49.  Cameroun-Alain Adoré Elouti Mino  alainelouti@yahoo.fr 

50.  PAPU Pascal Capo-Chichi fructueuxcapo@yahoo.fr 

51.  DRC Bibiche Bililo bibiche.bililo@gmail.com 

52.  Garcial Goma Miyouna garcialgoma@gmail.com 

53.  Togo Djato Christiane lelenda.djato@laposte.tg 

54.  CIV - Roland Ake  ake.ahui@laposte.ci 

55.  Ghana Robert Asiedu  robert.asiedu@ghanapost.com.gh 

56.  Malawi Renex Chilongo renex.chilongo@malawipost.post 

57.  UPU Tumaini Andrew Nguto tumainiandrew.nguto@upu.int 

58.  DRC-Medard Sakalu medard.sakalu@scpt.cd 

59.  Madagascar_Jeanne Nancia  jeanne.nancia@yahoo.com 

60.  Madagascar Lazamihoatrarivo Alexandre cctlaza@yahooo.fr 

61.  Angola - Pindali Emidio  pindali.emidio@minttics.gov.ao 

62.  Malawi Mphongozidana Hiwa mphongozidana.hiwa@malawipost.post 

63.  Nawel Slimani nawelslimani74@gmail.com 

64.  MG Hasina Ranoalinirainy dtra@paositramalagasy.mg 

65.  Appolonie Cybille Ngah Mveng ngahmvengappoloniecybille@gmail.com 

66.  South Africa Prudence Ngwenya  prudence.ngwenya@postoffice.co.za 

67.  Sénégal-Mamadou Ba  mamadouba@laposte.sn 

68.  PAPU SG Sifundo Chief Moyo scmoyo1@gmail.com 

69.  UPU Aitchedji Tohouindji dieudonne.tohouindji@upu.int 

70.  Zimbabwe - Ndanatsei Madera nchinodya@zimpost.co.zw 

71.  Kenya Fundia David dfundia@posta.co.ke 

72.  UPU Eric Contayon eric.contayon@upu.int 

73.  Ghana Ebenezer Lamptey ebenezer.lamptey@ghanapost.gom.gh 

74.  Egypt Yasmina Ashraf yasmina_ashraf@egyptpost.org 

75.  Lesotho MOHALE ADAM adam.mohale@gov.ls 

76.  CIV-Fantrigué Ali Silue  silue.fantrigue@laposte.ci 

77.  South Sudan Rogasiano Andrea andrearogasiano@gmail.com 

78.  PAPU-Nathan Mkandawire  qs@papu.co.tz 
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79.  South Africa - Ashley Simons  ashley.simons@postoffice.co.za 

80.  Zimbabwe Spiwe Mapeture smapeture@zimpost.co.zw 

81.  Zimbabwe-Jane Masindisa  jane.masindisa@postoffice.co.zw 

82.  PAPU-Lelo Mallya  it@papu.co.tz 

 

 

 


